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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2011-9-1-3  
Séance du vendredi 23 septembre 2011 
 
MODIFICATION DES STATUTS DE LA SOCIETE D'EQUIPEMENT DE LA REGION 

MULHOUSIENNE (SERM)  

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la loi n° 2010-559 du 28 mai 2010 pour le développement des sociétés publiques 
locales, 

VU l’article L 1531-1 du Code général des collectivités territoriales, 

VU  le projet des statuts de la SERM, 

VU la délibération n° CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011, relative aux délégations de 
compétences du Conseil Général à la Commission Permanente, 

VU le rapport du Président du Conseil Général,  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

• Approuve le projet de transformation de la Société d’Equipement de la Région 
Mulhousienne (SERM) de Société Publique Locale d’Aménagement (SPLA) en Société 
Publique Locale (SPL) ; 

• Approuve le projet de statuts modifiés, tel que présenté en annexe ; 

• Donne tous pouvoirs au représentant du Département du Haut-Rhin, désigné par 
délibération de la Commission Permanente n° CP 2011-6-5-2 du 17 juin 2011, pour 
porter un vote favorable à la transformation et à l’adoption des statuts modifiés de la 
SERM, à l’assemblée générale extraordinaire de la SERM. 

 

 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 
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